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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
1. Référence :
Pièce B-33, demande amendée, paragraphe 25.
Préambule : 
Le Distributeur souhaite avoir recours aux options de livraison différées dès le 1er mai 2008 et prie la Régie de traiter la demande d’approbation des conventions conclues avec Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) dans les meilleurs délais possibles.
Demandes :
1.1 Veuillez exposer les circonstances particulières qui justifient la demande de traitement accélérée du Distributeur.
1.2 Veuillez élaborer sur les impacts pour le Distributeur si la décision de la Régie sur les deux conventions conclues avec le Producteur n’était rendue que vers la fin mai 2008.
